
                  

    SMAST 

 

Les ageŶts du ŵiŶistğƌe du tƌavail oŶt ĠtĠ iŶfoƌŵĠs paƌ la pƌesse d’uŶ dĠpôt de plaiŶte de leuƌ 
Ŷouvelle ŵiŶistƌe, à l’eŶĐoŶtƌe des pƌopƌes services de soŶ ŵiŶistğƌe aiŶsi Ƌu’à l’eŶĐoŶtƌe du jouƌŶal 
Libération, plainte déposée pour parution dans le quotidien de documents dits « de travail » relatifs 

auǆ pƌojets d’oƌdoŶŶaŶĐes aggƌavaŶt les dispositioŶs de la loi tƌavail 1 « El Khomri », documents qui 

émaneraient des services de la Direction Générale du Travail (DGT). Il s’agit là du pƌeŵieƌ aĐte de 
Madame Pénicaud envers les agents de son ministère.  

La Ministre du Travail Ŷ’a pas adressé de message à ses agents à son arrivée, elle Ŷ’a pas à cette 

heure répondu favorablement à la demande de rencontre des organisations syndicales qui 

appelaient à un mouvement de grève le 20 juin en défense des effectifs et des missions, malgré les 

teǆtes Ƌui pƌĠvoieŶt l’ouveƌtuƌe de ŶĠgoĐiatioŶs daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌĠavis de gƌğve. 

Cette attitude laisse mal augurer des relations qui s’iŶstauƌeƌont entre la ministre et les organisations 

syndicales qui représentent ses agents. 

Les agents de la DGT ont fourni de considérables sommes de travail à la demande du gouvernement 

pour préparer la loi El khomri, ne comptant ni leurs heures, ni leur temps de travail, en 

ŵĠĐoŶŶaissaŶĐe d’ailleuƌs - et Đ’est uŶ Đoŵďle pouƌ le ŵiŶistğƌe du tƌavail, des ƌğgles eŶ ŵatiğƌe de 
durée du travail et de repos  hebdomadaire. Cette situation est en passe de se renouveler. 

La préoccupation principale da la Ministre du Travail, eŶ taŶt Ƌue ƌepƌĠseŶtaŶte de l’eŵploǇeuƌ 
public, devrait être que les effectifs nécessaires au fonctionnement des services soient attribués au 

ministère et que les conditions de travail des agents soient respectueuses des règles de droit et de 

leur santé. 

Mais celle-ci choisit, de porter plainte et de diligenter une enquête IGAS sur « les fuites ». 

Concernant les projets du gouvernement en matière de modification du droit du travail, les 

déclarations du Président de la république sur la démocratie, la moralisation et la transparence des 

institutions et de leurs représentants, sont d’oƌes et dĠjà ďattues eŶ ďƌğĐhe et Đela Ŷ’est pas pouƌ 
nous surprendre. Il est du devoiƌ du gouveƌŶeŵeŶt de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe l’ĠteŶdue de ses pƌojets, et Đe 
d’autaŶt plus Ƌue l’eŶseŵďle des tƌavailleuƌs est ĐoŶĐeƌŶĠ et que les garanties protectrices Ƌu’ils 
tirent de la loi sont menacées. Il Ŷ’est pas adŵissiďle Ƌue loƌsƋue les MiŶistres rencontrent les 

paƌteŶaiƌes soĐiauǆ, ils s’eŶ tieŶŶeŶt à des « éléments de langage » et Ŷ’aŶŶoŶĐent pas clairement 

leurs projets et intiment aux organisations syndicales le devoir de ne fournir aucune information à la 

presse. 



C’est uŶe vĠƌitaďle atteiŶte à la dĠŵoĐƌatie, ŶotaŵŵeŶt uŶe atteiŶte à la liďeƌtĠ d’eǆpƌessioŶ 
démocratique, et aux libertés syndicales. 

Les organisations syndicales du ministère du travail demandent à la Ministre du travail de faire cesser 

les investigations en cours, de respecter la liďeƌtĠ d’eǆpƌessioŶ et de Đesseƌ les pƌessioŶs et ŵises eŶ 
Đause du peƌsoŶŶel. Nous lui deŵaŶdoŶs  d’aĐĐoƌdeƌ auǆ seƌviĐes les ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes à uŶ tƌavail 
respectueux de la santé des agents.  

Paris, le 28/06/2017 
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